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Annexe facultative à la demande de cas par cas du projet  

Ti Cocotier 

Le Morne-Rouge (97260) 

- 

Introduction à l’Agrinergie® 

L’Agrinergie consiste en la mutualisation d’une exploitation agricole et d’une 

production d’énergie renouvelable solaire, et a pour but de créer des synergies 

entre ces deux activités. Ci-dessous, des exemples de serres agricoles solaires. 

 

  

Figure 1 : Serres chapelles 

L’ombrage des serres agricoles solaires diminue la température au sol et réduit 

l’évapotranspiration du sol et assure une meilleure durabilité de l’herbier en 

saison sèche. Par ailleurs, ce type de serre est nécessaire pour des cultures 

spécifiques à haute valeur comme la vanille.  

 

 

Figure 2 : Serres filets 

L’ombrage apporté diminue la température sous les serres solaires et protège 

les cultures du vent et de la pluie. 

 



 

 

Dans le cadre du projet Ti Cocotier, seuls les locaux techniques et les serres-

chapelles pourraient imperméabiliser le sol. Nous avons 4318 m² de surface 

imperméabilisée détaillés de la manière suivante : 3 bâtiments avec les 

dimensions suivantes : 6m * 2,5m et 2 autres bâtiments dont les dimensions sont 

de 13,8m*2,5m ce qui fait donc un total de 114 m² et 5 rangées de serres-

chapelles d’une surface totale de 4204 m². 

 

Par ailleurs, les serres-filets et serres-chapelles seront équipées d’un système de 

récupération d’eau. La collecte de l'eau de pluie se fait via des gouttières qui 

seront installées au bout des ombrières et des serres pour récolter l'eau de pluie 

qui sera tombée sur le toit de ces dernières. L'eau est acheminée dans les 

gouttières sur la longueur des serres. Au bout de ces dernières, elle est dirigée 

vers le sol via des tuyaux de conduite d'eau en PVC. Au sol, ces conduites 

d'eau dirigent l'eau jusqu'à une zone de stockage. Des calculs sont en cours 

pour savoir la pluie qu'il sera possible à récolter et les besoins agricoles afin 

d'affiner la capacité de stockage. Les gouttières seront de moins de 10 cm de 

diamètre. Les tuyaux en PVC pour acheminer l'eau auront un diamètre 

d'environ 10cm de diamètre également. Le dispositif de stockage est une 

bâche de stockage souple utilisée pour les besoins agricoles. Sa capacité 

serait d'environ 200 m3. 

 

Notre compréhension quant à la loi sur l'eau est la suivante :  

En application des articles L214_1 à L214_3 du code de l'environnement, les 
rubrique 2.1.5.0 et 3.3.1.0 sont concernées : 

« 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).» 

Source : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/ 

Le projet est sur un terrain d'une emprise de 3,6 hectares. Les serres filets et les 
serres-chapelles n’occupant réellement qu’une surface de 1,3 hectares incluse 
dans le terrain, ce projet est donc soumis à déclaration. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/


 

 

« 3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). » 

Source : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/ 

Et par ailleurs la somme des surfaces projet imperméabilisées par les serres 
chapelles étant de 4 318 m² (environ 0,44 ha), ce projet est donc soumis à 
déclaration pour cette partie également. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/
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